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----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« III bis. – Tout  émetteur  ou  entité  souhaitant  se  prévaloir dans  le  cadre  de  la
documentation financière qu'elle émet en direction des investisseurs ou du public d'une notation est
tenu  de  présenter  les  notes  émises  uniquement  par  des  agences  enregistrées  dans  l'Union
européenne, à l'exclusion de toute notation émise dans le cadre du dispositif d'aval des notations
émises par des agences enregistrées dans des pays tiers. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit par cet amendement de limiter les possibilité des communication financière sur la
notation reçue par des produits commercialisés en France aux seuls notes effectivement émises par
des agences enregistrées dans l'Union européenne, et non pas à des notations émises par des entités
enregistrées dans des pays tiers.


